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Lutte contre le Covid-19 / FICHE 1 

AGIR DE MANIÈRE COORDONNÉE 

 CONTEXTE ET POINTS D’ATTENTION 
La lutte contre la pandémie du Covid-19 dépasse le seul cadre du secteur de la santé. Elle doit s’appuyer 
sur le système de santé qui doit être renforcé et réorganisé, mais elle est aussi l’affaire de tous. Chacun 
peut, doit agir à son niveau. Le gouvernement, les acteurs humanitaires, les acteurs du développement, 
les entreprises, les groupements citoyens et les individus doivent se mobiliser. La lutte sera gagnée si 
elle est multi-acteurs et multi-sectorielle.  Elle sera efficace et efficiente, en particulier dans un contexte 
de ressources limitées, si une bonne coordination des actions menées est mise en place.  
 
Les autorités, sous l’instigation du Gouverneur, ont mis en place un comité de concertation et de 
coordination qui définit les actions à mener, les planifie et en assure le suivi.  Afin d’éviter les doubles 
emplois, d’harmoniser les approches, d’avoir une vision commune et de s’assurer que tous les besoins 
sont couverts, il est indispensable que ce comité de coordination ait connaissance des différentes 
initiatives mises en œuvre, en s’appuyant sur les zones de santé et les communautés. 
 
Pour tenir compte des leçons tirées de la prise en charge de l’épidémie à virus Ebola, il est primordial 
de prendre en compte, dans les actions menées, les recommandations du Gouverneur de la province, 
parmi lesquelles : 

• Privilégier l’approche zone de santé dans la coordination de la riposte. 
• Responsabiliser les leaders locaux. 
• Privilégier le volontariat et les acteurs locaux pour favoriser l’appropriation, l’ancrage et la 

pérennisation des mesures. 
 

 COMMENT SE COORDONNER ? 
 

 S’informer sur les besoins identifiés et les actions déjà en cours auprès du Comité de 
coordination ou d’autres acteurs informés sur les priorités et les besoins définis, notamment 
au niveau des zones de santé. 

 
 Informer le comité de coordination de toutes les initiatives individuelles qui sont prises. 

 
 Participer à la mise en œuvre des recommandations du comité de coordination de la riposte 

contre le Covid-19.  
 
 

Contact : Dr Jean-Bosco Kahindo 
GSM : +243 (0) 998 16 57 79 
Pour plus d’informations : 
https://l.ead.me/coordinationcovid 
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